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5 SEMAINES DE CONGES APRES UN
CONGES PARENTAL DE 3ans

Par alex2601, le 04/10/2011 à 13:09

Bonjour

Après un congé parental de 3ans ai-je toujours accès à mes 5semaines de CP annuels ou
non ?

Par cacahute, le 04/10/2011 à 14:07

bonjour,

Est-ce qu'avant votre congé parental de 3 ans vous aviez soldé tous vos congés payés ?

si oui, vous devez acquérir de nouveau droit à congés payés
si non, vous pouvez bénéficier du reliquat de congés payés acquis avant votre congé parental
tout en acquérant de nouveau droit à congés payés.

Par P.M., le 04/10/2011 à 19:18

Bonjour,
En tout cas pendant le congé parental, vous n'acquérez pas de congés payés...
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